
Installations de gaz
dans les bâtiments d'habitation 

Avec la collection Guide Pratique, le CSTB offre aux professionnels du bâtiment une
lecture plus facile des règles techniques de construction. Recueils de détails d'exécution
présentant un large éventail de situations possibles de mise en œuvre, ces guides ne
remplacent pas les textes de référence, qu'ils soient réglementaires (lois, décrets,
arrêtés…), normatifs (normes, DTU ou règles de calcul) ou codificatifs (Avis
Techniques, CPT…) mais en constituent un complément indispensable.

Avant le 20 août 2006, les installations d'alimentation en gaz des bâtiments
d'habitation étaient soumises à de nombreux textes réglementaires et normatifs
différents. Depuis cette date, la norme NF DTU 61.1 a intégré l'ensemble des
exigences dans un seul document.
Le Guide Pratique « Installations de gaz dans les bâtiments d'habitation » basé sur cette
nouvelle norme s'applique à l'alimentation et à l'équipement en gaz combustible et
hydrocarbures liquéfiés des bâtiments d'habitation (immeubles collectifs ou maisons
individuelles) ou de leurs dépendances. Il suit la chronologie  d'une installation de gaz
et détaille les points à risque et précautions à prendre pour chaque étape de l'installation.
Comment façonner, assembler et poser les tuyauteries ? Comment installer les
compteurs, détendeurs et organes de sécurité ? Comment alimenter en gaz les appareils
situés à l'intérieur comme à l'extérieur des bâtiments ? Quels essais sont à réaliser pour
contrôler l'installation ?
Avec plus de 100 pages et 70 schémas, le Guide Pratique « Installations de gaz dans les
bâtiments d'habitation » est indispensable à tout professionnel de la conception et de
l'installation de gaz (installateurs, cuisinistes, architectes, BET, bureaux de contrôle…).
Ce guide a été rédigé par Bruno Bergamaschi, ancien installateur, ancien vice-président
de la chambre syndicale de génie climatique, couverture plomberie de Paris,
aujourd'hui président de la Commission P 45 Gaz chargée de la rédaction de la norme
NF DTU 61.1.
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L'utilisation de la brasure tendre (température de fusion du métal d'apport inférieure
à 450 °C) n'est autorisée que dans les cas suivants :

– pour les installations intérieures des habitations individuelles alimentées à une
pression au plus égale à 400 mbar ;

– pour les installations intérieures des logements collectifs alimentées à une pression
au plus égale à 50 mbar ;

– pour les réparations à l'identique d'assemblages réalisés en brasure tendre ;

La brasure tendre est seulement autorisée en installation intérieure
et interdite dans les parties communes

Schéma de principe
des tiges après compteur 

INTERDIT AUTORISÉ

Installation intérieure brasure
forte ou tendre

Tiges après compteur brasure forte

La limite entre la brasure forte et
la brasure tendre est le robinet
supplémentaire placé à proximité
immédiate de la pénétration dans
le logement

– pour les installations comportant des tiges après compteurs, en aval du robinet
supplémentaire installé à proximité immédiate de la pénétration dans le logement.
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Installation classique en enterrée, le raccord n'est pas visitable et la commutation
est faite à 1 mètre environ du bâtiment pour éviter les effets de cisaillement du PE

On peut commuer une canalisation polyéthylène en canalisation
métallique au niveau de la paroi extérieure du bâtiment

Conditions particulières de pose

NF DTU 61.1, partie 2, paragraphe 5.3.2.2

Tubes en acier

Le revêtement de protection supprimé lors du façonnage ou de l'assemblage des tubes
doit être reconstitué, par exemple, par bandes adhésives, liant hydrocarboné, gaines ou
manchons thermorétractables.

Tubes en cuivre

Les tubes de cuivre nu devront être posés sur un lit de sable. 

Tubes en polyéthylène

Les canalisations en polyéthylène doivent être commuées en canalisations métalliques
un mètre environ avant le point de pénétration dans le bâtiment.

Cuivre

PE
0,50 m

Cuivre

Protection
mécanique

Organe de
coupure

Cuivre

PE 0,50 m

d >1m

Cuivre

Raccord
métal/plastique
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Passage sous gaine 

Si la canalisation de gaz est placée sous gaine devant présenter des qualités de résistance
au feu, cette gaine doit être ventilée et ne doit contenir que la canalisation de gaz.

Voisinage avec d'autres ouvrages

NF DTU 61.1, partie 2, paragraphe 5.3.3.2.1

Voisinage avec d'autres canalisations 

Les tuyauteries ne doivent être en contact avec aucune autre canalisation, y compris les
canalisations électriques.

La distance minimale entre une tuyauterie de gaz et toute autre canalisation doit être de :

– 30 mm en parcours parallèle ;
– 10 mm en croisement.

Les tuyauteries de gaz doivent être repérées chaque fois que nécessaire lorsqu'il y a
risque de confusion. 

Voisinage avec des conduits de fumée

Les tuyauteries de gaz ne doivent pas être en contact de conduits servant à l'évacuation
des produits de combustion. La fixation sur le conduit de fumée est interdite.

Voisinage avec des antennes et descentes de paratonnerre

La distance minimale entre une tuyauterie de gaz et toute antenne ou support d'anten-
ne de radiodiffusion doit être de 3 mètres.

La distance minimale entre une conduite extérieure de gaz et tout conducteur de des-
cente de paratonnerre doit être de 3 mètres.

Autre
conduite de
gaz ou
conduites
de vapeur,
d'eau chaude,
câbles élec-
triques, etc.

Conduit
de fumée

Conduite
de gaz

La fixation sur le conduit de fumée est interdite

Supérieur
à 30 mm

Supérieur
à 30 mm

Supérieur
à 10 mm

Pas de
contact



Les tuyauteries incorporées dans le gros œuvre ne doivent comporter aucun joint méca-
nique. Seuls les assemblages brasés, soudés ou soudobrasés sont admis lorsqu'ils sont
destinés aux jonctions obligées des tubes.

1. Carrelage

2. Chape flottante

3. Isolant acoustique ou thermique

4. Ravoirage

5. Canalisation ou fourreau

6. Structure porteuse

1. Carrelage

2. Mortier de pose ou colle

3. Forme

4. Structure porteuse

5. Canalisation ou fourreau

1. Revêtement de sol souple

2. Chape 

3. Ravoirage

4. Structure porteuse

5. Canalisation ou fourreau

1. Revêtement de sol souple

2. Mortier de pose ou colle

3. Forme

4. Structure porteuse

5. Canalisation ou fourreau

Exemple de canalisations sous carrelage

Exemple de canalisations sous sol souple

Attention !
Les jonctions obligées de tubes sont dues, soit aux longueurs commerciales des
tubes, soit à des opérations de montage qui limitent la longueur des tubes
employés. La protection externe des tuyauteries doit être reconstituée au droit
des assemblages.
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Résumé des différents types de raccordement
par catégorie d'appareil
NF DTU 61.1, partie 3, paragraphe 9.4.1.3

Les deux tableaux résument les différents types de raccordement par catégorie
d'appareil et par type de gaz distribués.
Dans ces tableaux, les machines à laver et/ou à sécher le linge sont assimilées aux
appareils de cuisson.
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Alimentation en gaz de réseaux des appareils d'utilisation

Type
d'appareil

Nature et
mode de

distribution
du gaz
utilisé

Nature de
l'instal-
lation

Tube
rigide

Tuyau
flexible

métallique

Tuyau
flexible

non
métallique

Tube
souple

Appareils de
chauffage
et/ou de

production
d'ECS

Appareils
à effet

décoratif

Gaz
naturel
ou GPL
distribué
par réseau

Neuve(3)

et
existante(4)

Oui(5) Oui Non

Appareils
de cuisson 
encastrés(1)

Gaz naturel
ou GPL
distribué
par réseau

Neuve(3)

et
existante(4)

Oui Oui Oui

Non

Non

Appareils
de cuisson

non
encastrés et

immobilisés(2)

Gaz naturel
ou GPL
distribué
par réseau

Neuve(3) Oui Oui Oui Non

Existante(4) Oui Oui Oui Oui(6)

Appareils de
cuisson non

encastrés 
et non

immobilisés

Gaz naturel
ou GPL
distribué
par réseau

Neuve(3) Non Oui Oui Non

Existante(4) Non Oui Oui Oui(6)

1. Incorporés au sens de l'arrêté du 2 août 1977 modifié.

2. Un appareil est immobilisé par son propre poids, s'il n'est pas possible de le déplacer lors de pous-
sées et chocs involontaires provenant de manutentions effectuées autour de l'appareil.

3. Neuves ou modifiées avec remplacement du robinet de commande de l'appareil.

4. Existantes ou modifiées sans remplacement du robinet de commande de l'appareil.

5. Uniquement pour des appareils fixes ou immobilisés.

6. Il est rappelé que dans le cas des tiges cuisines, le raccordement des appareils de cuisson par un
tube souple est interdit.




